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Convention entre le Royaume du Maroc et 
les Etats-Unis d’Amérique en vue d’éliminer la 

 double imposition en matière d’impôts sur le revenu. 
 

* * * * * * * * *  
 

Le Gouvernement du Royaume du Maroc et le Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique, 
désireux de conclure une convention en vue d’éviter la double imposition en matière d’impôts 
sur le revenu et d’empêcher l’évasion fiscale, sont convenus à cet effet des dispositions 
suivantes : 

 
Article premier 

Impôts visés 
 
1. Les impôts qui font l'objet de la présente Convention sont : 
 

a) en ce qui concerne les Etats-Unis : les impôts fédéraux sur le revenu prévus par 
l'Internal Revenue Code, ci-après dénommés "impôt des Etats-Unis", et  
 

b) en ce qui concerne le Maroc : l'impôt agricole; la taxe urbaine et les taxes y 
rattachées; l'impôt sur les bénéfices professionnels et le prêt obligatoire pour l'investissement 
par le gouvernement marocain prévu par l' article 37 du décret royal n° 1010-65 du 8 ramadan 
1385 (31 décembre 1965) portant loi de finances pour l' année 1966; le prélèvement sur les 
traitements publics et privés, les indemnités et émoluments, les salaires, les pensions et les 
rentes viagères; la contribution complémentaire sur le revenu global des personnes physiques, 
ci-après dénommés "impôt marocain". 
 
2. La présente Convention s'appliquera aux impôts futurs de nature analogue qui s'ajouteraient 
aux impôts actuels ou qui les remplaceraient après la date de signature de la présente 
Convention. 
 
3. Pour les besoins de l'article 22   (non-discrimination) la présente Convention s'applique 
également aux impôts de toute nature, qu'ils soient perçus pour le compte de l'Etat, des 
collectivités locales ou des Etats. Pour les besoins de l'article 26 (Echange de 
renseignements), la présente Convention s'applique également aux impôts de toute nature 
perçus pour le compte de l'Etat. 
 

Article 2 
Définitions générales 

 
1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une interprétation 
différente : 

a)  (i) le terme "Etats-Unis" désigne les Etats-Unis d'Amérique, et  
(ii) lorsqu'il est employé dans un sens géographique, le terme "Etats-Unis" désigne 

les Etats membres et le district de Columbia. 
 

Ce terme désigne également : 
(A) leur mer territoriale, et 
(B) le lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines adjacentes à la côte des 

Etats-Unis, mais situées au-delà de la mer territoriale, sur lesquels les Etats-
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Unis exercent conformément au droit international, des droits souverains aux 
fins d'exploration et d'exploitation des ressources naturelles de ces régions 
(plateau continental), mais uniquement dans la mesure où la personne, le bien 
ou l'activité auxquels la présente Convention est appliquée sont en rapport avec 
cette exploration ou avec cette exploitation. 

 
b)  (i) Le terme "Maroc" désigne le Royaume du Maroc, et 

(ii) lorsqu'il est employé dans un sens géographique, le terme "Maroc" comprend : 
(A)  la mer territoriale du Maroc, et 
(B) le lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines adjacentes à la côte 

du Maroc, mais situées au-delà de la mer territoriale, sur lesquels le Maroc 
exerce conformément au droit international, des droits souverains, aux fins 
d'exploration et d'exploitation des ressources naturelles de ces régions 
(plateau continental), mais uniquement dans la mesure où la personne, le 
bien ou l'activité auxquels la présente Convention est appliquée sont en 
rapport avec cette exploration ou avec cette exploitation. 

 
c) L'expression "un Etat contractant" ou "l'autre Etat contractant" désigne, suivant le 

contexte, le Maroc ou les Etats-Unis. 
 

d) Le terme "personne" comprend une personne physique, une association de personnes, 
une société, une succession, un trust ou tout autre groupement de personnes. 
 

e) (i) L'expression "société américaine" ou "société des Etats-Unis" désigne une société 
créée ou organisée d' après la législation des Etats-Unis ou d'un Etat membre ou 
du district de Columbia, ou toute entité sans personnalité juridique considérée 
comme une société américaine pour l'application de l'impôt des Etats-Unis et 

 
(ii) L'expression "société marocaine" ou "société du Maroc" désigne toute personne 

morale ou toute entité qui, suivant la législation fiscale marocaine, est considérée 
comme une personne morale et est résidente du Maroc pour l'application de 
l'impôt marocain. 

 
f) l'expression "autorité compétente" désigne : 

 
(i)  En ce qui concerne les Etats-Unis, le secrétaire au Trésor ou son délégué, et 
(ii) En ce qui concerne le Maroc, le ministre chargé des finances ou son délégué. 

 
g) Le terme "Etat" désigne tout Etat souverain, qu'il soit ou non un Etat contractant. 

 
2. Toute autre expression employée et non définie dans la présente Convention, à moins que 
le contexte n'exige une interprétation différente, a le sens qui lui est attribué par la législation 
de l'Etat contractant dont l'impôt doit être établi. 
 

Article 3 
Domicile fiscal 

 
1. Au sens de la présente Convention : 
 

a) l'expression " résident du Maroc" désigne : 
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(i)   une société marocaine, et  
(ii) toute personne (autre qu'une société ou une entité juridique qui, suivant la 

législation marocaine, est considérée comme une société) qui est résidente du 
Maroc pour l'application de l'impôt marocain. 

 
b) l'expression "résident des Etats-Unis" désigne : 

(i)  une société américaine, et 
(ii) toute personne (autre qu'une société ou une entité juridique considérée comme 

une société au regard de la législation des Etats-Unis) qui est considérée comme 
résidente des Etats-Unis pour son imposition, mais dans le cas d'une personne qui 
est membre d'une société de personnes (partnership) ou qui agit à titre de 
représentant (fiduciary) seulement dans la mesure où le revenu détenu par une 
telle personne en cette qualité est imposé comme le revenu d'un résident. 

 
2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe (1), une personne physique est résidente de 
chacun des Etats contractants : 
 

(a) Cette personne est considérée comme résidente de l'Etat contractant où elle possède 
son foyer d'habitation permanent. Lorsqu'elle possède un foyer d'habitation permanent dans 
les deux Etats contractants ou qu'elle ne possède de foyer d'habitation dans aucun des Etats 
contractant, elle est considérée comme résidente de l'Etat contractant avec lequel ses liens 
personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux). 
 

(b) Si l'Etat contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas 
être déterminé, elle est considérée comme résidente de l'Etat contractant où elle séjourne de 
façon habituelle. 
 

(c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans chacun des Etats contractants ou 
qu'elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun des Etats contractants, elle est considérée 
comme résidente de l'Etat contractant dont elle est ressortissante ; et  
 

(d) Si cette personne est ressortissante de chacun des Etats contractant ou qu'elle n'est 
ressortissante d'aucun des Etats contractants, les autorités compétentes des Etats contractants 
tranchent la question d'un commun accord. 
 
Pour l'application du présent paragraphe, un foyer d'habitation permanent est le lieu où une 
personne physique demeure avec sa famille. 
 
3. Une personne physique qui est considérée comme résidente d'un Etat contractant et comme 
n'étant pas résidente de l'autre Etat contractant en vertu des dispositions du paragraphe (2) 
sera considérée seulement comme résidente du premier Etat pour l'application de toutes les 
dispositions de la présente convention, y compris l'article 20 (règles générales d'imposition). 
 

Article 4 
Etablissement stable 

 
1. Au sens de la présente Convention, l'expression "établissement stable" désigne une 
installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle un résident d'un Etat contractant 
exerce une activité industrielle ou commerciale. 
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2. L'expression "installation fixe d'affaires" comprend notamment : 
 

(a) un siège de direction ; 
(b) une succursale ; 
(c) un bureau ; 
(d) une usine ; 
(e) un atelier ; 
(f) un entrepôt ; 
(g) un magasin ou autre lieu de vente ; 
(h) une mine, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles ; 
(i) un chantier ou projet de construction ou de montage dont la durée dépasse six mois. 

 
3. Nonobstant les dispositions des paragraphes (1) et (2) on ne considère pas qu'il y a 
établissement stable lorsqu'une installation fixe d'affaires sert uniquement à l'exercice de l'une 
ou de plusieurs des activités suivantes : 
 

(a) l'usage d'installations aux fins de stockage, d'exposition ou de livraison de 
marchandises appartenant au résident. 
 

(b) L'entreposage de marchandises appartenant au résident aux fins de stockage, 
d'exposition ou de livraison. 
 

(c) L'entreposage de marchandises appartenant au résident aux fins de transformation 
par une autre personne. 
 

(d) L'utilisation d'une installation fixe d'affaires aux fins d'acheter des marchandises ou 
de réunir des informations pour le résident. 
 

(e) L'utilisation d'une installation fixe d'affaires aux fins de publicité, de fourniture 
d'information, de recherches scientifiques ou d'activités analogues qui ont pour le résident un 
caractère préparatoire ou auxiliaire. 
 
4. Nonobstant les dispositions des paragraphes (2) et (3), un résident de l'un des Etats 
contractants est considéré comme ayant un établissement stable dans l'autre Etat contractant 
s'il y maintient un matériel important à des fins de locations pour une période de plus de six 
mois. 
 
5. Une personne - autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant visé au paragraphe (6) - 
qui agit dans un Etat contractant pour le compte d'un résident de l'autre Etat contractant est 
considérée comme constituant un établissement stable dans le premier Etat contractant si elle 
dispose dans cet Etat contractant de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de ce résident, à moins que l'exercice de ces pouvoirs ne soit 
limité à l'achat de marchandises pour ce résident. 
 
6. On ne considère pas qu'un résident d'un état contractant a un établissement stable dans 
l'autre Etat contractant du seul fait qu'il y exerce une activité industrielle ou commerciale par 
l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire 
jouissant d'un statut indépendant, à condition que ce courtier, commissionnaire ou 
intermédiaire agisse dans le cadre ordinaire de son activité. 
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7. Le fait qu'un résident d'un Etat contractant est lié à un résident de l'autre Etat contractant ou 
à une personne qui exerce une activité industrielle ou commerciale dans cet autre Etat 
contractant (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) n'est pas pris en 
considération pour déterminer si ce résident du premier Etat contractant a un établissement 
stable dans cet autre Etat contractant. 
 

Article 5 
Source du revenu 

 
Au sens de la présente Convention : 
 
1. Les dividendes sont considérés comme ayant leur source dans un Etat contractant 
seulement dans le cas où ils sont payés par une société de cet Etat contractant. 
  
2. Les intérêts sont considérés comme ayant leur source dans un Etat contractant seulement 
dans le cas où ils sont payés par cet Etat contractant, par une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales ou par un résident de cet Etat contractant. Nonobstant la phrase 
précédente : 
 

(a) si le débiteur des intérêts (qu'il soit ou non résident d'un Etat contractant) a dans un 
Etat contractant un établissement stable pour lequel l'emprunt générateur des intérêts a été 
contracté et qui supporte la charge de ces intérêts, ou  
 

(b) si le débiteur des intérêts est un résident d'un Etat contractant et a, dans un Etat 
autre qu'un Etat contractant, un établissement stable pour lequel l'emprunt générateur des 
intérêts a été contracté et qui supporte la charge de ces intérêts payés à un résident de l'autre 
Etat contractant, ces intérêts sont réputés avoir leur source dans l'Etat où est situé 
l'établissement stable. 
 
3. Les redevances visées au paragraphe (3) de l'article 12 (redevances) sont considérées 
comme ayant leur source dans un Etat contractant dans la mesure où elles : 
 

(a) ont trait à l'usage ou à la concession de l'usage desdits biens ou droits et la 
prestation de services accessoires à l'intérieur de cet Etat contractant ; 
 

(b) sont payées pour des études techniques et économiques définies au paragraphe (3) 
(c) de l'article 12. 
 
4. Les revenus provenant de biens immobiliers et les redevances afférentes à l'exploitation de 
mines, carrières ou autres ressources naturelles (y compris les gains provenant de la vente de 
ces biens ou des droits générateurs de ces redevances) sont considérés comme ayant leur 
source dans un Etat contractant seulement dans le cas où ces biens sont situés dans cet Etat 
contractant. 
  
5. Les revenus provenant de la location de biens corporels (biens meubles) sont considérés 
comme ayant leur source dans un Etat contractant seulement dans le cas où ces biens sont 
situés dans cet Etat contractant. 
 
6. Les revenus reçus par une personne physique pour l'exécution de travail ou de services 
personnels, soit dans le cadre d'un emploi salarié, soit à titre indépendant, sont considérés 
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comme ayant leur source dans un Etat contractant seulement dans la mesure où lesdits 
services sont accomplis dans cet Etat contractant. Les revenus perçus pour des services 
personnels exécutés à bord de navires ou d'aéronefs exploités en trafic international par un 
résident d'un Etat contractant sont considérés comme ayant leur source dans cet Etat 
contractant, si ces services sont rendus par un membre de l'équipage régulier du navire ou de 
l'aéronef. Au sens du présent paragraphe les revenus reçus pour un travail ou des services 
personnels comprennent les pensions [(telles que définies au paragraphe (3) de l'article 19   
(pensions et rentes privées)] versées relativement à ces services. Nonobstant les dispositions 
précédentes du présent paragraphe les rémunérations visées à l'article 17 (fonctions publiques) 
sont considérées comme ayant leur source dans un Etat contractant seulement dans le cas où 
elles sont versées par cet Etat contractant ou par une de ses subdivisions politiques ou un de 
ses organismes locaux, par prélèvement sur leurs fonds publics. 
  
7. Les revenus tirés de l'achat et de la vente des biens incorporels ou corporels (y compris de 
biens meubles) autres que les gains définis comme redevances à l'article 12 (redevances), 
paragraphe (3) (b), sont considérés comme ayant leur source dans un Etat contractant 
seulement dans le cas où ces biens sont vendus dans cet Etat contractant. 
  
8. Nonobstant les dispositions des paragraphes (1) à (7) inclusivement, les bénéfices 
industriels ou commerciaux qui proviennent d'un établissement stable qu'à le bénéficiaire, 
résident d'un Etat contractant, dans l'autre Etat contractant, y compris les revenus tirés de 
biens immobiliers et de ressources naturelles, les dividendes, les intérêts, les redevances 
(telles qu'elles sont visées à l'article 12   (redevances), paragraphe (3), et les gains en capital, 
mais seulement dans la mesure où les biens ou les droits générateurs de ces revenus, 
dividendes, intérêts, redevances ou gains en capital ont effectivement un lien avec cet 
établissement stable, sont considérés comme ayant leur source dans cet autre Etat contractant 
 
9. La source de tout élément de revenu auquel les paragraphes (1) à (8) inclusivement ne sont 
pas applicables est déterminée par chacun des Etats contractants conformément à sa propre 
législation. Nonobstant la phrase précédente, si la source de tout élément de revenu en vertu 
de la législation d'un Etat contractant est différente de la source de cet élément de revenu en 
vertu de la législation de l'autre Etat contractant ou si la source de ce revenu ne peut être 
aisément déterminée conformément à la législation d'un Etat contractant, les autorités 
compétentes des Etats contractants peuvent, en vue d'éviter une double imposition ou de 
répondre à tout autre but de la présente convention, établir une source commune de l'élément 
de revenu pour les besoins de la présente Convention. 
 

Article 6 
Revenus immobiliers 

 
1. Les revenus provenant de biens immobiliers, y compris les redevances afférentes à 
l'exploitation des mines, carrières ou autres ressources naturelles, ainsi que les gains 
provenant de la vente, de l'échange ou de toute autre forme d'aliénation de ces biens ou des 
droits générateurs de ces redevances, sont imposables dans l'Etat contractant où sont situés les 
immeubles, mines, carrières ou autres ressources naturelles. Pour l'application de la présente 
Convention, les intérêts d'emprunts garantis par des biens immobiliers ou par un droit 
générateur de redevances afférents à l'exploitation des mines, carrières ou autres ressources 
naturelles ne sont pas considérés comme des revenus de biens immobiliers. 
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2. Les dispositions du paragraphe (1) s'appliquent aux revenus provenant de l'usufruit, de 
l'exploitation directe ou de la location ainsi que de toute autre forme d'exploitation des biens 
immobiliers. 
 

Article 7 
Bénéfice des entreprises 

 
1. Les bénéfices industriels ou commerciaux d'un résident d'un Etat contractant sont exemptés 
d'impôts par l'autre Etat contractant à moins que ce résident n'exerce une activité industrielle 
ou commerciale dans cet autre Etat contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable 
qui y est situé. Si le résident exerce une activité d'une telle façon, ses bénéfices industriels ou 
commerciaux sont imposables par cet autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables audit établissement stable. 
 
2. Lorsqu'un résident d'un Etat contractant exerce une activité industrielle ou commerciale 
dans l'autre Etat contractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, il est 
imputé, dans chaque Etat contractant, à l'établissement stable les bénéfices industriels ou 
commerciaux qui lui auraient été imputables s'il avait constitué une entité indépendante 
exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et 
traitant en toute indépendance avec le résident dont il constitue un établissement stable. 
  
3. Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses et 
les frais généraux afférents aux services rendus au profit de cet établissement stable, soit dans 
l'Etat où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 
  
4.    (a) L'expression "bénéfices industriels ou commerciaux d'un résident" désigne les 
revenus provenant d'une activité industrielle, commerciale, agricole ou minière, de la pêche, 
de l'exploitation de navires ou d'aéronefs, de la location de biens, mobiliers, d'activité 
d'assurances. Elle désigne également les revenus provenant de biens immobiliers et de 
ressources naturelles, les dividendes, les intérêts, les redevances (telles qu'elles sont visées à 
l'article 12), et les gains en capital, mais seulement dans la mesure où le droit ou le bien 
générateur de ces revenus, de ces dividendes, intérêts, redevances ou gains en capital a 
effectivement un lien avec l'établissement stable que le bénéficiaire, résident d'un Etat 
contractant, a dans l'autre Etat contractant. Elle ne comprend pas les revenus perçus par une 
personne physique en rémunération de services rendus en tant qu'employé ou dans l'exercice 
d'une profession indépendante. 
  
  (b) Afin de déterminer si des biens ou des droits sont effectivement liés à un 
établissement stable, les facteurs pris en considération doivent comprendre la question de 
savoir si les droits ou les biens sont utilisés ou détenus en vue d'être utilisés aux fins des 
activités industrielles ou commerciales exercées par l'intermédiaire dudit établissement stable, 
et si les activités exercées par l'intermédiaire dudit établissement stable entrent pour une part 
importante dans la réalisation du revenu tiré desdits biens ou droits. A cet effet, il convient de 
s'assurer dûment que lesdits biens ou droits ou ledit revenu ont été comptabilisés dans cet 
établissement stable. 
  
5. Lorsque les bénéfices industriels ou commerciaux comprennent des éléments de revenu qui 
sont visés de manière distincte dans d'autres articles de la présente Convention, les 
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dispositions de ces articles, sauf s'il en est prévu autrement dans ceux-ci, remplacent les 
dispositions du présent article. 
 

Article 8 
Navigation maritime ou aérienne 

 
1. Nonobstant les dispositions de l'article 7 (bénéfices des entreprises) et de l'article 13   
(gains en capital), les revenus qu'un résident d'un Etat contractant tire de l'exploitation, en 
trafic international, de navires immatriculés dans cet Etat contractant et les gains qu'un 
résident d'un Etat contractant tire de la vente, de l'échange ou de toute autre forme d'aliénation 
de navires exploités en trafic international par ce résident et immatriculés dans cet Etat 
contractant, sont exemptés d'impôt par l'autre Etat contractant. 
  
2. Nonobstant les dispositions de l'article 7 (bénéfices des entreprises) et de l'article 13   
(gains en capital), les revenus qu'un résident d'un Etat contractant tire de l'exploitation, en 
trafic international, d'aéronefs immatriculés dans un Etat contractant ou dans un Etat avec 
lequel l'autre Etat contractant a conclu en matière d'impôts sur le revenu une convention en 
vertu de laquelle de tels revenus sont exemptés d'impôts, et les gains qu'un résident d'un Etat 
contractant tire de la vente, de l'échange ou de toute autre forme d'aliénation d'aéronefs 
exploités en trafic international par ce résident et immatriculés dans un des Etats contractants 
ou dans un Etat avec lequel l'autre Etat contractant a conclu une convention en vertu de 
laquelle de tels revenus et gains sont exemptés d'impôt dans l'autre Etat contractant. 
 

Article 9 
Personnes associées 

 
1. Lorsqu'un résident d'un Etat contractant et un résident de l'autre Etat contractant sont liés et 
que ces personnes liées concluent entre elles des arrangements où s'imposent des conditions 
qui diffèrent de ceux qui seraient admis entre des personnes indépendantes, les revenus, 
déductions, crédits ou abattements, quels qu'ils soient, qui sans ces arrangements ou 
conditions, auraient été pris en considération dans le calcul du revenu reçu (ou de la perte 
subie) par une de ces personnes ou de l'impôt dont elle est passible, peuvent être pris en 
considération dans le calcul du montant du revenu imposable et des impôts dont ladite 
personne est passible. 
 
  
2. Une personne est liée à une autre personne si une de ces personnes possède ou contrôle, 
directement ou indirectement, l'autre personne ou si une ou plusieurs tierces personnes 
possèdent ou contrôlent, directement ou indirectement, ces deux personnes. A cette fin, le 
terme "contrôle" comporte tout contrôle quel qu'il soit, qu'il soit applicable légalement ou 
non, et quels que soient les moyens par lesquels il s'exerce ou puisse s'exercer. 
 

Article 10 
Dividendes 

 
1. Les dividendes provenant de sources situées dans un Etat contractant et perçus par un 
résident de l'autre Etat contractant sont imposables dans les deux Etats. 
  
2. Les dividendes provenant de sources situées sur le territoire d'un Etat contractant et perçus 
par  un  résident  de  l'autre  Etat  contractant  peuvent  être imposés dans le premier Etat, mais  
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l'impôt établi à raison de ces dividendes ne peut excéder : 
 

(a) 15 pour cent du montant effectivement distribué, ou  
(b) lorsque le bénéficiaire est une société, 10 pour cent du montant effectivement 

distribué, si : 
(i) la société bénéficiaire a détenu au cours de la partie de l'année d'imposition de la 

société distributrice précédant la date de paiement des dividendes et au cours de 
la totalité de la précédente année d'imposition (le cas échéant) au moins 10 pour 
cent des actions avec droit de vote de la société distributrice, et 

 
(ii) au cours de la précédente année d'imposition de la société distributrice (le cas 

échéant) le revenu brut de ladite société n'a pas été constitué à concurrence de 
plus de 25 pour cent de son montant d'intérêts ou de dividendes (autres que les 
intérêts afférents à des activités bancaires ou financières, ou d'opérations 
d'assurance, et que les intérêts ou dividendes reçus de filiales dont au moins 50 
pour cent des actions libérées avec droit de vote était détenu par la société 
distributrice au moment où ces dividendes ou intérêts ont été perçus). 
 

3. Le paragraphe (2) ne s'applique pas si le bénéficiaire des dividendes, résident d'un Etat 
contractant, a dans l'autre Etat contractant un établissement stable auquel se rattachent 
effectivement les actions ou parts à raison desquelles les dividendes sont attribués. Dans ce 
cas, le paragraphe (4) (a) de l'article 7   (bénéfices des entreprises) est applicable. 
  
4. Les dividendes attribués par une société d'un Etat contractant à une personne autre qu'un 
résident de l'autre Etat contractant (et, dans le cas de dividendes attribués par une société 
marocaine; à une personne autre qu'un ressortissant des Etats-Unis) sont exemptés d'impôt par 
cet autre Etat contractant. Le présent paragraphe ne s'applique pas si le bénéficiaire des 
dividendes a dans cet autre Etat contractant un établissement stable auquel se rattachent 
effectivement les actions ou parts à raison desquelles les dividendes sont attribués. 
 

Article 11 
 Intérêts 

 
1. Les intérêts tirés de sources situées dans un Etat contractant par un résident de l'autre Etat 
contractant peuvent être imposés dans les deux Etats contractants. 
  
2. Le taux de l'impôt perçu par un Etat contractant sur les intérêts tirés de sources situées dans 
cet Etat contractant par un résident de l'autre Etat contractant ne peut excéder 15 pour cent. 
  
3. Les paragraphes (1) et (2) du présent article ne s'appliquent pas si le bénéficiaire des 
intérêts, résident d'un Etat contractant, a dans l'autre Etat contractant un établissement stable 
auquel se rattache effectivement la créance génératrice des intérêts. Dans ce cas, les 
dispositions de l'article 7   (bénéfices des entreprises) sont applicables. 
  
4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus des fonds publics, 
des obligations d'emprunts assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de 
participation aux bénéfices, et de créances de toute nature, ainsi que toutes autres produits 
assimilés aux revenus de sommes prêtées par la législation fiscale de l'Etat où les revenus ont 
leur source. 
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5. Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le créancier ou que l'un et 
l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts payés, eu égard à la 
créance pour laquelle ils sont versés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
créancier en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s'appliquent 
qu'à ce dernier montant. En ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable 
conformément à la législation de chaque Etat contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 
 
6. Sont exonérés dans l'Etat où ils ont leur source, les intérêts reçus par l'autre Etat ou un 
établissement public de cet autre Etat soumis à l'impôt sur le revenu dans ledit Etat. 
 

Article 12 
Redevances 

 
1. Les redevances tirées de sources situées dans un Etat contractant par un résident de l'autre 
Etat contractant peuvent être imposées dans les deux Etats contractants. 
  
2. Le taux de l'impôt perçu par un Etat contractant sur les redevances tirées de sources situées 
dans cet Etat contractant par un résident de l'autre Etat contractant ne devra pas dépasser 10 
pour cent. 
 
3. Le terme "redevances" employé dans le présent article désigne : 
 

(a) Les rémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage de 
droits d'auteurs sur des oeuvres littéraires, artistiques, ou scientifiques, les droits d'auteur 
afférents à des films cinématographiques ou à des films ou bandes de radiodiffusion ou de 
télévision, brevets, dessins, modèles, plans, formules ou procédés secrets, marques de 
fabrique au d'autres biens ou droits analogues, ou de connaissances, d'expérience, ou de 
savoir-faire (know-how), y compris celles payées pour la prestation d'assistance technique 
accessoire pour l'utilisation desdits biens ou droits dans la mesure où ladite prestation 
d'assistance a lieu dans l'Etat contractant où les rémunérations pour l'usage des biens ou droits 
ont leur source. 
 

(b) les gains provenant de la vente, de l'échange, ou d'une autre forme d'aliénation de 
tels biens ou droits, dans la mesure où les montants reçus pour cette vente, cet échange, ou 
cette autre forme d'aliénation sont déterminés en fonction de la productivité, de l'utilisation ou 
de l'aliénation desdits biens ou droits, et 
 

(c) les rémunérations pour des études techniques ou économiques payées sur des fonds 
publics du gouvernement marocain dans l'exercice de fonctions de nature gouvernementale 
par le gouvernement marocain ou par l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales. 
 
4. Le paragraphe (2) ne s'applique pas lorsque le bénéficiaire des redevances, résident d'un 
Etat contractant, a dans l'autre Etat contractant un établissement stable auquel se rattache 
effectivement le bien ou le droit générateur des redevances. Dans ce cas, les dispositions du 
paragraphe (4), alinéa (a) de l'article 7   (bénéfices des entreprises) sont applicables. 
  
5. Lorsque des redevances attribuées par une personne à une personne qui lui est liée excèdent 
le montant qui aurait été attribué à une personne non liée, les dispositions du présent article ne 
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s'appliquent qu'au montant des redevances qui aurait été attribué à une personne non liée. 
Dans ce cas, la partie excédentaire peut être imposée par chaque Etat contractant 
conformément à sa législation, y compris les dispositions de la présente Convention 
lorsqu'elles sont applicables. 
 

Article 13 
Gains de capital 

 
1. Un résident d'un Etat contractant n'est imposable que dans cet Etat à raison des gains 
provenant de la vente ou de l'échange de biens de capital. 
  
2. Le paragraphe (1) du présent article ne s'applique pas :  
 

(a) si le gain perçu par un résident d'un Etat contractant provient de la vente ou de 
l'échange de biens visés à l'article 6 (revenus immobiliers) situés sur le territoire de l'autre Etat 
contractant ou de la vente ou de l'échange d'actions ou de parts d'une nature comparable d'une 
société immobilière ou d'une société dont l'actif est constitué essentiellement par des biens 
immobiliers ; 
 

(b) si le bénéficiaire du gain résident d'un Etat contractant, a, dans l'autre Etat 
contractant, un établissement stable auquel se rattache effectivement le bien générateur du 
gain ; 
 

(c) ou si le bénéficiaire du gain, personne physique résidente d'un Etat contractant : 
 

(i) dispose dans l'autre Etat contractant d'une base fixe à laquelle le bien 
générateur du gain se rattache effectivement, ou  

(ii) séjourne dans l'autre Etat contractant pendant une période ou des périodes 
excédant au total 183 jours au cours de l'année d'imposition. 

 
3. Dans le cas des gains visés au paragraphe (2) (b), les dispositions de l'article 7   
s'appliquent. 

 
Article 14 

Activités personnelles indépendantes 
 
1. Les revenus qu'une personne physique résidente d'un Etat contractant tire de l'exécution 
d'activités personnelles à titre indépendant sont imposables dans cet Etat contractant. Sous 
réserve des dispositions du paragraphe (2), ces revenus sont exemptés d'impôt dans l'autre 
Etat contractant. 
  
2. Les revenus qu'une personne physique résidente d'un Etat contractant tire de l'exécution 
d'activités personnelles à titre indépendant dans l'autre Etat contractant sont imposables dans 
cet autre Etat contractant, si : 

(a) cette personne séjourne dans cet autre Etat contractant pendant une période ou des 
périodes atteignant au total au moins 183 jours au cours de l'année d'imposition, ou 

 
(b) cette personne dispose dans cet autre Etat contractant d'une base fixe pendant une 

période ou des périodes atteignant au total au moins 90 jours au cours de l'année d'imposition, 
mais seulement dans la mesure où ces revenus sont imputables à ladite base fixe, ou  
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(c) le montant brut dudit revenu excède 5.000 dollars des Etats-Unis ou l'équivalent en 
dirhams du Maroc. 
 
3. L'expression "activités indépendantes" désigne toutes les activités - autres que des activités 
commerciales, industrielles ou agricoles - auxquelles se livre indépendamment et pour son 
propre compte une personne qui reçoit la rémunération ou supporte la perte provenant de ces 
activités. 

 
Article 15 

Activités personnelles dépendantes 
 
1. Les salaires, traitements et rémunérations similaires qu'une personne physique résidente 
d'un Etat contractant tire du travail ou des activités personnelles qu'elle accomplit dans le 
cadre d'un emploi salarié sont imposables dans cet Etat contractant, nonobstant les 
dispositions de l'article 18   (étudiants et stagiaires) et de l'article 17   (fonctions publiques). 
Sous réserve des dispositions du paragraphe (2), les rémunérations ayant leur source dans 
l'autre Etat contractant sont également imposables dans cet autre Etat contractant. 
  
2. Les rémunérations visées au paragraphe (1), autres que les rétributions pour services rendus 
par un membre du conseil d'administration d'une société, qui sont perçues par une personne 
physique résident d'un Etat contractant sont exemptées d'impôts dans l'autre Etat contractant 
si : 
 

(a) cette personne séjourne dans cet autre Etat contractant pendant une période ou des 
périodes atteignant au total moins de 183 jours au cours de l'année d'imposition ; 
 

(b) cette personne est employée par un résident du premier Etat contractant ou par un 
établissement stable exploité dans cet Etat contractant par un résident d'un Etat autre que cet 
Etat contractant ; 
 

(c) la charge des rémunérations n'est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l'employeur a dans l'autre Etat contractant. 
 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe (2), les rémunérations tirées par une personne 
physique du travail ou des activités personnelles qu'elle accomplit dans le cadre d'un emploi 
salarié, à bord de navires ou d'aéronefs exploités en trafic international par un résident d'un 
Etat contractant sont exemptés d'impôt dans l'autre Etat contractant si cette personne est un 
membre de l'équipage régulier du navire ou de l'aéronef. 
 

Article 16 
Artistes et sportifs 

 
1. Nonobstant les dispositions des articles 14 (activités personnelles indépendantes) et 15   
(activités personnelles dépendantes), les revenus que les professionnels du spectacle, tels les 
artistes de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision et les musiciens, ainsi que les 
sportifs retirent de leurs activités personnelles en cette qualité, sont imposables dans l'Etat 
contractant où ces activités sont exercées. 
 
2. Lorsque le revenu d'activités exercées personnellement par un artiste ou un sportif est 
attribué à une autre personne que l'artiste ou le sportif lui-même, ce revenu peut, nonobstant 
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les dispositions des articles 7 (bénéfices des entreprises), 14 (activités personnelles 
indépendantes) et 15   (activités personnelles dépendantes) être imposé dans l'Etat contractant 
où sont exercées les activités de l'artiste ou du sportif. 
  
3. Les dispositions du paragraphe (1) ne s'appliquent pas aux revenus d'activités exercées dans 
un Etat contractant par des organismes sans but lucratif de l'autre Etat contractant ou par des 
membres de leur personnel, sauf si ces derniers agissent pour leur propre compte. 
 

Article 17 
Fonctions publiques 

 
Les salaires, traitements et rémunérations similaires, y compris les pensions ou prestations 
analogues versés par un Etat contractant, soit directement soit par prélèvement sur des fonds 
qu'ils ont constitués, à un ressortissant de cet Etat contractant au titre de travail fourni ou de 
services rendus à cet Etat contractant, à l'une de ses subdivisions politiques ou à l'un de ses 
organismes locaux, dans l'exercice de fonctions publiques sont exemptés d'impôt dans l'autre 
Etat contractant. 
 

Article 18 
Etudiants et stagiaires 

 
1. (a) Une personne physique qui est un résident d'un Etat contractant au début de son 
séjour temporaire dans l'autre Etat contractant et qui séjourne temporairement dans cet autre 
Etat contractant dans le but principal : 
 

(i) d'étudier dans une université ou dans un autre établissement 
officiellement reconnu situé dans cet autre Etat contractant ou 

 
(ii) d'effectuer un stage destiné à lui donner la formation nécessaire à 

l'exercice d'une profession ou d'une spécialité professionnelle, ou 
 

(iii) d'étudier ou de s'adonner à la recherche en tant que bénéficiaire d'une 
bourse, d'une allocation ou d'un prix reçu d'un établissement à caractère 
gouvernemental, religieux, philanthropique, scientifique, littéraire ou 
éducatif, est exemptée d'impôt dans cet autre Etat contractant, pour une 
période ne dépassant pas cinq années d'imposition à compter de la date 
de son arrivée dans cet autre Etat contractant, à raison des sommes visées 
à l'alinéa (b). 

 
(b) Les sommes auxquelles se réfère l'alinéa (a) sont constituées par : 

 
(i) les subsides reçus de l'étranger en vue de l'entretien de l'éducation, des 

études, des recherches ou de la formation du bénéficiaire, 
 
(ii) la bourse, l'allocation ou le prix, et 
 
(iii) les revenus provenant des services personnels accomplis dans cet autre 

Etat contractant et n'excédant pas un montant de 2.000 dollars des Etats-
Unis ou son équivalent en dirhams marocains au cours de l'année 
d'imposition. 
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Article 19 
Pensions et rentes privées 

 
1. Sous réserve des dispositions de l'article 17 (fonctions publiques) les pensions et autres 
rémunérations similaires versées à une personne physique résidente d'un Etat contractant au 
titre d'un emploi antérieur, ne sont imposables que dans cet Etat contractant. 
  
2. Les pensions alimentaires versées en cas de divorce et les rentes payées à une personne 
physique résidente d'un Etat contractant ne sont imposables que dans cet Etat contractant. 
  
3. L'expression "pensions et autres rémunérations similaires" employée dans le présent article 
désigne les paiements périodiques effectués après la retraite ou le décès en raison d'un emploi 
antérieur ou à titre de compensation de dommages subis dans le cadre de cet emploi antérieur. 
  
4. L'expression "rentes" employée dans le présent article désigne une somme déterminée 
payée périodiquement à échéances fixes durant la vie ou durant un nombre d'années 
déterminé, en vertu d'un engagement d'effectuer les paiements en échange d'une pleine et 
adéquate contre-valeur (autre que pour des services rendus). 
  
5. L'expression "pensions alimentaires" employée dans le présent article désigne des 
paiements périodiques effectués à la suite d'un arrêt de divorce, d'une séparation amiable, ou 
d'un accord de subsistance ou de séparation de corps, qui sont passibles d'un impôt payable 
par le bénéficiaire en vertu de la législation intérieure de l'Etat contractant dont il est résident. 
 

Article 20 
Règles générales d'imposition 

 
1. Tout résident de l'un des Etats contractants est imposable par l'autre Etat contractant sur 
tout revenu provenant de sources situées dans cet autre Etat contractant et seulement sur ledit 
revenu, sous réserve de toutes limitations prévues par la présente convention. A cet effet, les 
règles énoncées à l'article 5   (source du revenu) sont applicables pour déterminer la source du 
revenu. 
  
2. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme réduisant 
d'une manière quelconque, les exclusions, exonérations, abattements, crédits ou autres 
déductions qui sont ou seront accordées : 
 

(a) par la législation d'un Etat contractant pour la détermination de l'impôt prélevé par 
cet Etat, ou  

 
(b) par tout autre accord intervenu entre les Etats contractants. 

 
3. Nonobstant toutes dispositions de la présente Convention autres que celles du paragraphe 
(4), un Etat contractant peut imposer un ressortissant ou résident dudit Etat contractant 
comme si la présente Convention n'existait pas. 
 
4. Les dispositions du paragraphe (3) n'affectent pas : 
 

(a) les avantages accordés par un Etat contractant en vertu des articles 21 (prévention 
de la double imposition), 22 (non-discrimination) et 25 (procédure amiable) ; et 
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(b) les avantages accordés par un Etat contractant en vertu des articles 18 (étudiants et 

stagiaires) et 17 (fonctions publiques) à des personnes physiques qui ne sont pas 
ressortissantes de cet Etat contractant et qui n'y ont pas le statut d'immigrant. 
 
5. Les Etats-Unis peuvent percevoir l'impôt personnel sur les sociétés holding et l'impôt sur 
les bénéfices laissés à la disposition des sociétés comme si la présente Convention n'existait 
pas.  Toutefois : 
 

(a) une société marocaine est exonérée aux Etats-Unis de l'impôt sur les sociétés 
holding personnelles (personal holding company tax) pour toute année d'imposition si toutes 
les actions de ladite société ont été détenues pendant la totalité de l'année d'imposition par une 
ou plusieurs personnes physiques résidentes du Maroc agissant en leur propre qualité. 
 

(b) une société marocaine est exonérée de l'impôt américain sur les bénéfices laissés à 
la disposition des sociétés pour toute année d'imposition à moins qu'elle n'ait exercé son 
activité aux Etats-Unis par l'intermédiaire d'un établissement stable à un moment quelconque 
pendant ladite année. 
 
6. Les autorités compétentes des deux Etats contractants peuvent établir les règles nécessaires 
pour l'exécution des dispositions de la présente Convention. 
  
7. Lorsque, conformément à l'une quelconque des dispositions de la présente Convention, un 
Etat contractant diminue le taux de l'impôt ou applique une exemption sur le revenu d'un 
résident de l'autre Etat contractant, et si, en vertu de la législation en vigueur dans cet autre 
Etat contractant, le résident n'est imposable par cet autre Etat contractant que sur la partie 
dudit revenu qui est versée à cet autre Etat contractant ou reçue dans ledit Etat contractant, la 
diminution ou l'exemption ne s'applique qu'au montant dudit revenu qui est versé à cet autre 
Etat contractant ou reçu dans ledit Etat contractant. 
 

Article 21 
Prévention de la double imposition 

 
La double imposition des revenus est évitée de la manière suivante : 
 
1. Les ressortissants ou résidents des Etats-Unis sont autorisés à déduire de l'impôt des Etats-
Unis prévu au paragraphe (1) (a) de l'article premier, le montant approprié des impôts sur le 
revenu qu'ils ont acquittés au Maroc. Ce montant est basé sur l'impôt marocain qui a été 
acquitté mais ne peut excéder la fraction de l'impôt des Etats-Unis correspondant au rapport 
existant entre le revenu net de source marocaine desdits ressortissants ou résidents et la 
totalité de leur revenu net pour la même année d'imposition. 
 
2. Dans le calcul du montant approprié de l'impôt payé au Maroc, les citoyens ou résidents des 
Etats-Unis qui reçoivent un revenu ou des dividendes du Maroc, peuvent opter pour inclure 
dans le calcul de l'impôt marocain aux fins du paragraphe (1) le montant qu'ils sont tenus 
d'investir en bons d'équipement marocains aux termes de l'article 37 du décret royal n°: 1010-
65 du 8 ramadan 1385 (31 décembre 1965) portant loi de finances pour l'année 1966, et ce, 
conformément aux règlements établis par le secrétaire d'Etat au Trésor des Etats-Unis ou son 
représentant étant entendu que les citoyens ou résidents des Etats-Unis conviennent que tout 

 15



D.G.I.  Convention fiscale Maroc-USA 
 

remboursement par le Gouvernement marocain de ces bons sera traité, aux fins du présent 
article, comme remboursement de l'impôt marocain pour l'année dudit remboursement. 
 
 3. Les ressortissants ou résidents du Maroc sont autorisés à déduire de l'impôt du Maroc 
prévu au paragraphe (1) (b) de l'article premier, le montant approprié des impôts sur le revenu 
qu'ils ont acquittés aux Etats-Unis. Ce montant est basé sur l'impôt américain qui a été 
acquitté mais ne peut excéder la fraction de l'impôt du Maroc correspondant au rapport 
existant entre le revenu net de source américaine desdits ressortissants ou résidents et la 
totalité de leur revenu net pour la même année d'imposition.  
 

Article 22 
Non-discrimination 

 
1. Un ressortissant d'un Etat contractant qui est résident de l'autre Etat contractant n'est pas 
soumis dans cet autre Etat contractant à des impôts plus lourds que ceux que supporte un 
ressortissant de cet autre Etat contractant qui est un résident dudit Etat. 
  
2. Un établissement stable qu'un résident d'un Etat contractant a dans l'autre Etat contractant 
n'est pas soumis dans cet autre Etat contractant à des impôts plus lourds que ceux que 
supporte un résident de cet autre Etat contractant exerçant la même activité. Ce paragraphe ne 
peut être interprété comme obligeant un Etat contractant à accorder aux personnes physiques 
résidentes de l'autre Etat contractant les déductions personnelles, abattements et réductions 
d'impôts en fonction de la situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres 
résidents. 
  
3. Une société d'un Etat contractant, dont le capital est, en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre Etat contractant, 
n'est soumise dans le premier Etat contractant à aucune imposition ou obligation y relative qui 
est autre ou plus lourde que celle à laquelle est ou peut être assujettie une société du premier 
Etat contractant exerçant la même activité et dont le capital est en totalité détenu ou contrôlé 
par un ou plusieurs résidents de ce premier Etat contractant. 
 

Article 23 
Fonctionnaires diplomatiques et consulaires 

 
Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les fonctionnaires diplomatiques et consulaires en vertu soit des règles générales 
du droit international, soit des dispositions d'accords particuliers. 
 

Article 24 
Sociétés d'investissement ou holding 

 
Une société d'un Etat contractant recevant des dividendes, intérêts, redevances ou gains en 
capital de sources situées dans l'autre Etat contractant n'est pas admise au bénéfice des 
dispositions des articles 10 (dividendes), 11 (intérêts), 12 (redevances) ou 13 (gains en 
capital): 
 

(a) si, du fait de mesures spéciales l'impôt appliqué à ladite société par le premier Etat 
contractant en ce qui concerne ces dividendes, intérêts, redevances ou gains en capital est 
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sensiblement inférieur à l'impôt généralement appliqué dans ledit Etat contractant sur les 
bénéfices des entreprises, et 
 

(b) si vingt-cinq pour cent au moins du capital de ladite société est porté en compte, ou 
s'il est déterminé autrement après consultation entre les autorités compétentes des Etats 
contractants, que ledit pourcentage appartient directement ou indirectement à une ou plusieurs 
personnes qui ne sont pas des personnes physiques résidentes du premier Etat contractant (ou, 
dans le cas d'une société marocaine, qui sont des ressortissants des Etats-Unis). 
 

Article 25 
Procédure amiable 

 
1. Lorsqu'un résident d'un Etat contractant estime que les mesures prises par un Etat 
contractant ou par les deux Etats contractants entraîneront pour lui une imposition non 
conforme à la présente Convention, il peut, indépendamment des recours prévus, par la 
législation nationale des Etats contractants soumettre son cas à l'autorité compétente de l'Etat 
contractant, dont il est résident. Si la demande du résident est considérée comme bien fondée 
par l'autorité compétente à qui elle a été adressée, cette autorité compétente s'efforce de 
parvenir à un accord avec l'autorité compétente de l'autre Etat contractant en vue d'éviter une 
imposition contraire aux dispositions de la présente Convention. 
  
2. Les autorités compétentes des Etats contractants s'efforcent, par voie d'accord amiable, de 
résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l'application de la 
présente convention. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent s'entendre en 
particulier : 
 

(a) pour parvenir à une imputation identique des bénéfices industriels ou commerciaux 
revenant à un résident d'un Etat contractant et à son établissement stable situé dans l'autre Etat 
contractant ; 

 
(b) pour parvenir à une attribution identique des revenus, charges, imputations ou 

déductions revenant à un résident d'un Etat contractant et à toute personne à laquelle il est lié; 
ou  

 
(c) pour parvenir à une détermination identique de la source de certains éléments du 

revenu; 
 
(d) pour parvenir à la même signification pour tout terme employé dans ladite 

Convention. 
 
3. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué au présent article. Lorsque cela leur 
semble opportun pour parvenir à un accord, les autorités compétentes peuvent se rencontrer 
aux fins d'échanges de vues oraux. 
  
4. Lorsque les autorités compétentes parviennent à un tel accord, les Etats contractants 
établissent les impositions sur ces revenus et octroient le remboursement ou l'imputation des 
impôts conformément à cet accord. 
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ARTICLE 26 
Echange de renseignements 

 
1. Les autorités compétentes des Etats contractants échangent les renseignements nécessaires 
pour l'application des dispositions de la présente Convention et de la législation intérieure des 
Etats contractants en ce qui concerne les impôts qui font l'objet de cette Convention. Tout 
renseignement ainsi échangé doit être tenu secret et ne peut être communiqué qu'aux 
personnes (y compris les tribunaux et les organismes administratifs) chargés de 
l'établissement, de la perception ou du recouvrement des impôts qui font l'objet de la présente 
Convention ainsi que des poursuites y afférentes. 
 
 2. Les dispositions du paragraphe (1) ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à l'un des Etats contractants l'obligation : 
  

(a) de prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation ou à 
sa pratique administrative ou à celles de l'autre Etat contractant ; 
  

(b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l'autre Etat contractant, ou 
  

(c) de transmettre des renseignements qui révéleraient un secret commercial, 
industriel, professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l'ordre public. 
  
3. L'échange de renseignements sera effectué soit d'office, soit sur demande en ce qui 
concerne des cas concrets. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent établir 
d'un commun accord la liste des renseignements qui seront communiqués d'office. 
  
4. Les autorités compétentes des Etats contractants s'aviseront mutuellement de toutes 
modifications apportées à la législation fiscale visée au paragraphe (1) de l'article premier   
(impôts visés) et de l'adoption de tous impôts visés au paragraphe (2) dudit article en se 
transmettant le texte de toutes les modifications ou mesures nouvelles au moins une fois par 
an. 
  
5. Les autorités compétentes des Etats contractants s'aviseront mutuellement de la publication 
par leurs Etats contractants respectifs de tous documents concernant l'application de la 
présente Convention qu'il s'agisse de règlements, d'ordonnances ou de décisions judiciaires en 
se transmettant le texte de tous ces documents au moins une fois par an. 
 

Article 27 
Extension territoriale 

 
1. L'un ou l'autre Etat contractant peut, à tout moment, pendant que la présente Convention 
demeurera en vigueur, par une notification écrite transmise à l'autre Etat contractant par la 
voie diplomatique, manifester son désir d'étendre l'application de la présente Convention, en 
tout ou en partie ou avec toutes modifications jugées spécialement nécessaires au cas 
particulier, à tout ou partie des territoires ( auxquels la présente Convention ne s'applique pas 
autrement) dont il assume les relations internationales et qui perçoivent des impôts d'un 
caractère analogue en substance à ceux qui font l'objet de la présente Convention. Lorsque 
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l'autre Etat contractant aura, par une communication écrite transmise par la voie diplomatique, 
signifié au premier Etat contractant l'acceptation de cette notification pour ce territoire ou ces 
territoires et que la notification et la communication auront été ratifiées et les instruments de 
ratification échangés, la présente Convention en tout ou en partie, ou avec les modifications 
jugées spécialement nécessaires au cas particulier, comme spécifié dans la notification, sera 
applicable à ce territoire ou à ces territoires, et elle entrera en vigueur et produira ses effets à 
partir de la date ou des dates y spécifiées. Aucune des dispositions de la présente Convention 
ne pourra s'appliquer à l'un quelconque de ces territoires en l'absence d'une telle acceptation et 
d'un échange d'instruments de ratification en ce qui concerne ledit territoire. 
  
2. A tout moment après la date d'entrée en vigueur d'une extension prévue au paragraphe (1), 
chacun des Etats contractants pourra, moyennant un préavis de six mois donné à l'autre Etat 
contractant par la voie diplomatique, mettre fin à l'application de la présente Convention à l'un 
quelconque des territoires auxquels elle aura été étendue en vertu du paragraphe (1) ; dans 
cette éventualité, la présente Convention cessera de s'appliquer et de produire ses effets en ce 
qui concerne les territoires mentionnés dans le préavis, à partir du 1er janvier suivant 
l'expiration du délai de six mois, sans toutefois qu'en soit affectée l'application continue de la 
Convention au Maroc, aux Etats-Unis ou à tout autre territoire auquel elle aura été étendue en 
vertu du paragraphe (1). 
  
3. Pour l'application de la présente Convention à un territoire auquel elle a été étendue par 
suite d'une notification du Maroc ou des Etats-Unis, le terme "Maroc" ou "Etats-Unis", selon 
le cas, sera censé comprendre ledit territoire. 
  
4. A moins que les deux Etats contractants n'en soient expressément convenus autrement, 
lorsque la Convention sera dénoncée soit par le Maroc, soit par les Etats-Unis conformément 
à l'article 29 (dénonciation), elle cessera de s'appliquer à tout territoire auquel elle aura été 
étendue en vertu du présent article par le Maroc ou les Etats-Unis. 
 

Article 28 
Entrée en vigueur 

 
1. La présente Convention sera ratifiée; les instruments de ratification seront échangés aussitôt 
que possible à Washington. 
  
2. La présente Convention entrera en vigueur dès l'échange des instruments de ratification et 
elle s'appliquera : 
 

1° aux impôts dus à la source sur les revenus attribués ou mis en paiement à partir du 
premier jour du mois suivant celui de l'échange des instruments de ratification ; 
 

2° pour les autres impôts sur le revenu aux années d'imposition commençant à compter 
du 1er janvier de l'année de ratification. 
 

Article 29 
Dénonciation 

 
La présente Convention restera indéfiniment en vigueur; mais chaque Etat contractant pourra, 
avant le 30 juin de toute année civile à partir de la cinquième année à dater de celle de la 
ratification de la Convention, la dénoncer, en notifiant cette dénonciation par écrit et par la 
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voie diplomatique, à l'autre Etat contractant. En cas de dénonciation avant le 1er juillet d'une 
telle année, la Convention s'appliquera pour la dernière fois : 
 

1) aux impôts à la source sur les revenus attribués ou mis en paiement au plus tard le 
31 décembre de l'année de la dénonciation ; 
 

2) aux autres impôts établis sur des revenus de périodes imposables prenant fin au plus 
tard le 31 décembre de la même année. 
 
Fait en triple exemplaire, en langues anglaise, arabe et française, les trois textes faisant 
également foi, ce premier jour d'août 1977. 
 
 

Pour le Gouvernement                                    Pour le Gouvernement 
du Royaume du Maroc                                  des Etats-Unis d'Amérique 
 
Abdelkader Benslimane                              Robert Anderson 
 Ministre des Finances                  Ambassadeur des Etats-Unis d'Amérique 

 
 

 20



D.G.I.  Convention fiscale Maroc-USA 
 

Lettre annexée à la convention adressée par M. Abdelkader Benslimane, Ministre des 
finances à M. Robert Anderson, Ambassadeur des Etats-Unis d'Amérique. 
 
RABAT, Le 1er août 1977 
 
Son Excellence M. ROBERT ANDERSON 
Ambassadeur des Etats-Unis d'Amérique –Rabat- 
 
Monsieur l'Ambassadeur, 
 
Au cours des conversations qui se sont poursuivies tant à Rabat qu'à Washington en vue de la 
conclusion d'une Convention tendant à éviter la double imposition entre les Etats-Unis et le 
Maroc la délégation marocaine a mis l'accent auprès de la délégation américaine sur le 
sacrifice consenti par le gouvernement marocain en vue de promouvoir l'investissement privé 
en s'abstenant d'imposer certains bénéfices et intérêts. Elle a exprimé le souhait de voir le 
Gouvernement américain accorder en conséquence aux citoyens et résidents des Etats-Unis 
l'imputation d'un impôt fictif sur l'impôt américain. La délégation américaine tout en 
invoquant les réticences du Sénat à entériner une telle disposition dans d'autres conventions 
fiscales, a néanmoins promis de reconsidérer sa position dans le cas où le Sénat reviendrait 
sur sa décision. 
 
Je vous serais très obligé de bien vouloir me confirmer l'engagement de reprendre la 
discussion sur ce point particulier au cas où le Sénat adopterait une disposition de ce genre en 
faveur d'un pays tiers. 
 
Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de ma très haute considération. 
 
Abdelkader Benslimane. 
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Lettre annexée à la convention adressée par M. Robert Anderson, Ambassadeur des 
Etats-Unis d'Amérique à M Abdelkader Benslimane, Ministre des finances  
 
RABAT, le 1er août 1977 
 
Son Excellence M. ABDELKADER BENSLIMANE 
Ministre des finances –Rabat- 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Par lettre en date de ce jour, vous avez bien voulu me faire savoir ce qui suit : 
 
Au cours des conversations qui se sont poursuivies tant à Rabat qu'à Washington en vue de la 
conclusion d'une Convention tendant à éviter la double imposition entre les Etats-Unis et le 
Maroc, la délégation marocaine a mis l'accent auprès de la délégation américaine sur le 
sacrifice consenti par le Gouvernement marocain en vue de promouvoir l'investissement privé 
en s'abstenant d'imposer certains bénéfices et intérêts. Elle a exprimé le souhait de voir le 
Gouvernement américain accorder en conséquence aux citoyens et résidents des Etats-Unis 
l'imputation d'un impôt fictif sur l'impôt américain. La délégation américaine tout en 
invoquant les réticences du Sénat à entériner une telle disposition dans d'autres conventions 
fiscales a néanmoins promis de reconsidérer sa position dans le cas où le Sénat reviendrait sur 
sa décision. 
 
Je vous serais très obligé de bien vouloir me confirmer l'engagement de reprendre la 
discussion sur ce point particulier au cas où le Sénat adopterait une disposition de ce genre en 
faveur d'un pays tiers. 
 
J'ai l'honneur de vous confirmer l'engagement rappelé ci-dessus. 
 
Veuillez agréer, monsieur le Ministre, l'assurance de ma très haute considération. 
 
Robert Anderson  
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